
Fiche sorties/voyages

Annexe 4 - financement initial

Objet de la sortie ou du voyage : *

Dates :                                          * Du au 13/05/2026

Destination : *

Composante :

Nombre d'étudiants : * 19

Enseignant responsable :

Nombre d'accompagnateurs : * 2

Nom du voyagiste :

DEPENSES Détails (facultatif) Montants RECETTES Détails Montants

PARTICIPATION DES ETUDIANTS

Nombre d'étudiants 19

Assurance annulation 945,00 € Montant par étudiants* 350,00 € 6 650,00 €

SUBVENTIONS (possibilité de séparer financements étudiants/accomp.)

Subvention collectivités 9 000,00 €

Autres subventions 2 500,00 €

DONS (possibilité de séparer financement étudiants/accomp.

Association socio-éducative étudiants : 0,00 €

à préciser ici accompagnateurs : 0,00 €

Autres dons : étudiants : 0,00 €

à préciser ici accompagnateurs :

AUTRES RESSOURCES

Financement UPVD (LSH) 9 905,00 €

Autres, à préciser ici

860,00 €

28 055,00 € 28 055,00 €

350,00

350,00

1 335,95

Préciser le coût par étudiant si différent de A : 350,00 1 725,00

Accompagnateurs : coût total à prendre en charge par l'UPVD 3 450,00

Si oui, montant de la régie

Nom du régisseur

26 250,00 €

4/ Régie d'avance (oui/non)

TOTAL DES RECETTES :

Remise exceptionnelle

HEBERGEMENT

Activités, entrées, visites de 

musées, etc.

Frais divers

Indiquer le montant de la participation des étudiants voté par le CA* 

Activités exlusivement réservées 

aux étudiants

TOTAL DES DEPENSES :

Frais exclusivement réservés aux accomp.

VERDIER VOYAGES

Reprise du montant indiqué dans le budget prévisionnel

2/ Montant de la participation des étudiants (montant par étudiant voté par le CA)

et le coût par accomp. si différent de 

A :

3/ Calcul du coût par participant (total des dépenses / nombre de participants)

Subvention contrat de rechercheTRANSPORT

1/ Budget prévisionnel *

VOYAGISTE /

AGENCE DE VOYAGE

SORTIES/VOYAGES PEDAGOGIQUES

ANNEXE FINANCIERE PREVISIONNELLE A COMPLETER PAR LA DAF

1 sortie/voyage = 1 délibération

VOYAGE PEDAGOGIQUE

MALTE

LSH

Martin GALINER

08/05/2026

1er vote du CA


